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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

À la deuxième phrase du II de l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale, le taux :
« 10 % » est remplacé par le taux : « 40 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Augmentation de la contribution patronale sur les attributions d’options de souscription ou
d’achat d’actions et sur les attributions d’actions gratuites.


